Avant de vous inscrire, veuillez lire ce qui suit…

1. Il possible de payer deux versements maximum. Le premier chèque doit être encaissable au moment où nous le recevons et doit être au montant de 125,00$. Le deuxième chèque doit être daté du 1er décembre au plus tard et totaliser la balance du paiement. Les deux chèques doivent être envoyés dans la même enveloppe. Si vous payez en un seul versement, le chèque doit être encaissable au moment où nous le recevons. Des frais de 10$ seront facturés pour les chèques sans provision et des frais de 15$ seront facturés pour toute annulation d’inscription. 

2. Vous recevrez un courriel de confirmation quelques semaines avant la date de la première livraison.

3. Lorsque vous avez choisi un point de chute, il n’est plus possible de changer. 

4. Nous réservons des places pour nos anciens partenaires jusqu’au 31 août. Après cette date, nous fonctionnons selon le principe du premier arrivé - premier servi. 

5. En guise d'aide-mémoire, vous trouverez, sur notre site web, les dates de livraison de paniers pour cet été.
6. Nous ne prenons pas de réservation. Il est donc inutile de nous envoyer votre formulaire par courriel ou encore, de réserver une place par téléphone. 
Finalement, nous vous invitons fortement à lire le petit journal que nous rédigeons pour vous chaque semaine. Vous pouvez prendre la version papier au point de chute ou la version virtuelle sur notre site web. Vous y trouverez des nouvelles de la ferme, des recettes et surtout, des rappels et mémos concernant, par exemple, les livraisons de paniers lors des congés fériés, la date limite d'inscription pour les anciens partenaires pour la saison suivante, les dates de journées d'activités à la ferme (en été), la qualité des légumes, etc. En tant que partenaire d'un projet ASC, il est de votre responsabilité de vous tenir informé du déroulement du projet tout au long de la saison.

7. Bonne saison avec Les Jardins de Tessa !!!

LES JARDINS DE TESSA SENC

tessasgarden@sympatico.ca,,  www.jardinsdetessa.com,  14 chemin Ballerina, Frelighsburg J0J 1C0, 450-298-1227

INSCRIPTION PANIERS DE LÉGUMES BIOLOGIQUES (ASC) - AUTOMNE -HIVER 2010-2011
Notre panier d’hiver contient des légumes bio cultivés sur notre ferme, à Frelighsburg. À l’occasion, des légumes provenant d’autres fermes bio québécoises sont ajoutés, pour augmenter la diversité de nos paniers. Chaque deux semaines, les partenaires viennent chercher leur panier à un point de chute déterminé. Une boîte d'échange est toujours disponible sur place, pour ceux qui souhaitent troquer un légume de leur panier contre un autre qu'ils préfèrent. 

L’agriculture soutenue par la communauté (ASC) est un partenariat entre une ferme et des citadins
Engagement mutuel
•
La ferme s’engage à fournir à ses partenaires, des légumes frais et variés, de culture biologique et locale.


Nous nous engageons à vous livrer vos paniers au point de chute que vous aurez choisi, au jour et à l’heure convenus. 
•
Les partenaires soutiennent la ferme financièrement en effectuant leur paiement dès l'inscription, pour l’ensemble de la saison. Ce principe fondamental de l’ASC permet à la ferme de planifier la saison à venir et de faire les investissements nécessaires. 
•
Les partenaires s'engagent à venir chercher leur panier au point de chute qu'ils ont choisi, au jour et à l'heure convenus. Prenez note qu'il sera impossible de cueillir votre panier en dehors de ces heures, et que malheureusement, un panier manqué = un panier perdu!  Dans le cas où vous ne pouvez passer prendre votre panier, nous suggérons que vous le cédiez à des amis qui passeront le prendre à votre place. 

•
Puisque nous sommes tous à la merci des aléas de Mère Nature, il peut arriver qu’une ou quelques cultures soient affectées. Les partenaires partagent ces risques avec la ferme.

Points de chute pour l’hiver 2010-2011
 Point de chute du quartier Centre-Sud   (Comité social Centre-Sud, au 1710 Beaudry)
Cueillette entre 16:00 et 19:00

Les mardis suivants : les 2, 16 et 30 novembre, le 14 décembre, le 25 janvier et les 8 et 22 février.

Point de chute du quartier Villeray    (Centre de loisirs communautaires Lajeunesse, au 7378 Lajeunesse)
Cueillette entre 16:00 et 19:00

Les jeudis suivants : les 4 et 18 novembre, les 2 et 16 décembre, le 27 janvier et  les 10 et 24 février.
Modalités de paiement

Les anciens partenaires (ceux de cet été et des saisons précédentes) ont priorité pour s’inscrire jusqu’au 31 août. Après cette date, le formulaire d’inscription sera disponible au grand public sur notre site internet et ce sera premier arrivé- premier servi.
Il est possible de payer en DEUX versements maximum. Le premier chèque doit être encaissable au moment où nous le recevons et doit être au montant de 125,00$. Le deuxième chèque doit être daté du 1er décembre au plus tard et totaliser la balance du paiement.
Les deux chèques doivent être envoyés dans la même enveloppe. Si vous payez en un seul versement, le chèque doit être encaissable au moment où nous le recevons. Des frais de 10$ seront facturés pour les chèques sans provision et des frais de 15$ seront également facturés pour toute annulation d’inscription. 
Nous ne prenons pas de réservation. Il est donc inutile de nous envoyer votre formulaire par courriel ou de réserver par téléphone.
Nous vous enverrons une confirmation par courriel au plus tard à la mi-octobre. Nous vous invitons à inscrire la date de la première livraison à votre agenda ou calendrier, au cas où. En guise d’aide mémoire vous trouverez, sur notre site web, les dates de livraison de paniers pour la saison automne-hiver 2010-2011.
Coût d'une part

	1 part des paniers d'hiver  (7 paniers à 33$)
	231$ (non taxable)
	
	

	Frais d’inscription  (renouvelable à chaque inscription)
	15$  (taxable)
	
	

	Frais de transport
	7$     (1$ par livraison, taxable)
	
	

	TPS
	1.10
	
	

	TVQ
	1.73
	
	

	TOTAL
	255.83$
	
	

	+ Cotisation à Équiterre (pour les nouveaux partenaires qui    n’ont pas payé de cotisation cet été)¹
	18$
	
	

	TOTAL
	273.83$
	
	


¹Une cotisation annuelle à Équiterre de 18$ doit être déboursée pour ceux qui n'étaient pas partenaires d’une ferme en ASC au cours de l'été 2010. Cette cotisation sert à soutenir le travail de développement de l’ASC et à sensibiliser la population à l’importance de tisser des liens entre les agriculteurs et les citoyens. Ce n’est pas un membership à Équiterre.
Le paiement doit être fait au nom des Jardins de Tessa Senc, et acheminé avec le coupon d'inscription dûment rempli, à l'adresse suivante:

Les Jardins de Tessa Senc
14, chemin Ballerina
Frelighsburg, Québec

J0J 1C0
Partie à découper
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
INSCRIPTION  AUTOMNE- HIVER  2010-2011
Nom : ___________________________________________________________________________________________________
Adresse : _____________________________________________________________code postal__________________________
Téléphone : ________________________ courriel : _______________________________________________________________
POINT DE CHUTE : ____ Centre-Sud (mardi)  ____ Villeray (jeudi)                   Ancien partenaire ______ Nouveau partenaire _____
_____ Mon paiement inclut le 18$ de cotisation à Équiterre (je n’étais pas partenaire d’une ferme ASC à l’été 2010) 
La ferme transmettra mes coordonnées à Équiterre afin qu’Équiterre puisse communiquer avec moi dans le cadre du réseau d’ASC ou de la promotion des autres programmes. Équiterre n’utilisera pas mes coordonnées à d’autres fins. Je coche ici si je souhaite que mes coordonnées ne soient pas transmises à Équiterre._____
